
LIGUE FRANCOPHONE DE FOOTBALL EN SALLE a.s.b.l. (L.F.F.S.) 
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Province de Namur 
Commission sportive provinciale  
Secrétariat 

 

   
 

  

REUNION DU 16/12/2025 - N° 04 (2025-2026) 

 

SIEGENT : M. DEGEE - Président   

 : M. PEETERS - Membre 

 : M. RUTH Loris - Membre 

 : M. COVAS - Membre 

 : M. WALLEMME - Membre Commission sportive provinciale Hainaut 

 : M. BAJRAKTARI - Représentant de la Commission provinciale d'arbitrage 

 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote) 

NON EXCUSE : M. POULET - Membre 

 

La séance est ouverte à 19h30. Elle se tient à Namur 

1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 

1.1. Le PV du 25/11/2025 est approuvé.  

2. COMPETITION PROVINCIALE – DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

2.1. Ratifications  

 

Les forfaits sportifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la commission 
sportive 
 

NAP2A2207 VE 28/11/2025 22:00 EGHE JP-CJ LEUZE B - AS FUTSAL NAMUR ../.. 0-5 fft 
NAP4B2202 JE 27/11/2025 21:00 BEA1 TORO BEAURAING - NATOYE FUTSAL B ../.. 5-0 fft 
NAVET2301 LU 01/12/2025 20:10 CINE MFC CINEY V - F FAMILY NAMUR V ../.. 5-0 fft 
NAP3B2302 VE 05/12/2025 20:00 TABO NAMUR FANATIK - NAMUR PIRATES ../.. 5-0 fft 
NAP2B2403 LU 08/12/2025 20:45 NATO NATOYE FUTSAL - FLORENNES UTD B ../.. 5-0 fft 
NAP3B2301 ME 03/12/2025 20:30 SOUV FAC NAMUR - AG FLAWINNE ../.. 0-5 fft 

 
Les forfaits administratifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la 
commission sportive. 

 

NACPPRM075 ME 29/10/2025 19:45 GEM2 SCOUSERS GEMBLOUX - BV MONT D ../.. 5-0 fft 
NACPPRM076 MA 04/11/2025 21:15 COU1 RSC FRASNES - NATOYE FUTSAL ../.. 5-0 fft 
NACPPRM059 ME 05/11/2025 21:55 BOUG SQUADRA VEDRIN B - LIBERTY PONTAURY ../.. 0-5 fft 
NAP2B1903 VE 07/11/2025 22:00 DINA BFM DINANT B - AG2 HEER-BG ../.. 5-0 fft 
NAP3C1907 LU 10/11/2025 21:10 HAVE ADN HAVELANGE - BORUSSIA LOYERS C ../.. 5-0 fft 
NAP3B1503 LU 24/11/2025 22:00 TABO NAMUR FANATIK - FAC NAMUR ../.. 0-5 fft 
NAP4D2202 VE 28/11/2025 21:00 GESV NAMUR PIRATES B - BORUSSIA ERPENT ../.. 0-5 fft 

 

2.2. Dossier N° 2025-2026/042 

Date : 28/11/2025 

Rencontre : E Champion – BV Mont B – Div 2A 

En cause de : Duchateau Aymeric – 858501 – 04/06/1999 - E Champion – 2365 (P.O.) 

 : Laranjeira Barros Pedro – 808840 – 16/09/1987 – BV Mont – 3896 (P.O.) 

 



 

   
 

Arbitre : Kiesecoms Alain (P.O.) 

Objet  : Absence de feuille de match 

Délibéré 

Vu le rapport administratif ; 

Attendu qu’il est établi qu’une feuille de match digitale a été commencée ; 

Attendu que l’arbitre officiel renseigne comme score 8-7 ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 

-  inflige des recommandations à Laranjeira Barros Pedro – 808840 ; 

- fixe le score de la rencontre à 8-7 ; 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025. 

 

2.3. Dossier N° 2025-2026/048 

Monsieur Degée ne siège pas.  

Date : 03/12/2025 

Rencontre : Fac Namur – AG Flawinne – Div 3B 

Objet  : Match non joué 

 : Absence de feuille de match digitale et papier. 

Délibéré 

Vu le rapport administratif ; 

Attendu qu’il est établi qu’aucune feuille de match n’a été établie ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 

- fixe le score de la rencontrer à 0-5 fft sportif ; 

- inflige une amende de 25 € pour non utilisation d’une feuille de match papier ;  

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025. 

 

3. DISCIPLINE 

 

3.1. Propositions de transaction prononcées par la commission sportive 

 

3.1.1. Dossier N° 2025-2026/036 

Date : 26/11/2025 

Rencontre : Ch Iliria Namur - A Taviers – Div 1 

En cause de : Decamp Stéphane – 764072 – 14/05/1961 – A Taviers - 2337 

Arbitre : Darc Dimitri 

Objet  : Menaces – Intimidation (A.4) 

 : Insultes et grossièretés (A.2.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application des art A.2.1 et A.4 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 12/01/2026 au 22/02/2026 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

3.1.2. Dossier N° 2025-2026/039 

Date : 28/11/2025 

Rencontre : AG2 Heer-Bg – MF Oheytois B – Div 2B 

En cause de : Collard Théo – 884777 – 12/04/2005 – MF Oheytois - 7448 

Arbitre : Pain Nicolas 

Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art B.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 05/01/2026 au 11/01/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 



 

   
 

3.1.3. Dossier N° 2025-2026/041  

Monsieur Covas ne siège pas. 

Date : 28/11/2025 

Rencontre : MFC Ciney B – Deportivo Neffe – Div 3C 

En cause de  : Rosier Jeremy – 782755 – 06/05/1985 – Deportivo Neffe – 4032  

Arbitre : Chefneux Gaël 

Objet  : Poussée brutale (B.2) 

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Art B.2 du barème de sanctions amendé en B.8.2 

Décision. : traitement en comparution 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

3.1.4. Dossier N° 2025-2026/043 

Monsieur Covas ne siège pas. 

Date : 04/12/2025 

Rencontre : ADN Havelange – Spartak Vonêche – Div 3C 

En cause de : Herbiet Romain – 841821 – 07/09/1993 – ADN Havelange - 7195 

Arbitre : Leoni Aurélien 

Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art B.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 05/01/2026 au 11/01/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

3.1.5. Dossier N° 2025-2026/044 

Date : 05/12/2025 

Rencontre : A Taviers – Rea Loyers KN – Div 1 

En cause de : Decamp Kévin – 764073 – 21/04/1993 – A Taviers - 2337 

Arbitre : Rifflart Joël 

Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art B.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 12/01/2026 au 18/01/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

3.1.6. Dossier N° 2025-2026/049 

Date : 08/12/2025 

Rencontre : MFC Gourdinne – BFM Dinant B – Div 2B 

En cause de : Durand Lukas – 882071 – 23/03/2007 – MFC Gourdinne - 3099 

Arbitre : Darc Dimitri 

Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art B.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Exclusion jugée suffisante  

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

 

3.1.7. Dossier N° 2025-2026/050 

Monsieur Peeters ne siège pas. 

Date : 12/12/2025 

Rencontre : MFC Vogenée B – Olympique de Sautour B – Div 3A 

En cause de : Milioni Laurent – 760631 – 15/06/1979 – MFC Vogenée - 7290 

Arbitre : Cara Roberto 

Objet  : Critiques (A.1)  



 

   
 

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Carte rouge consécutive à 2 cartes jaunes. 

Décision. : Classement sans suite. 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

3.1.8. Dossier N° 2025-2026/051 

Date : 12/12/2025 

Rencontre : Borussia Loyers A – BV Mont - Vétérans 

En cause de : Laranjeira Barros Pedro – 808840 – 16/09/1987 – BV Mont - 3896 

Arbitre : Leoni Aurélien 

Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 05/01/2026 au 

18/01/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

3.2. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial  

(Conseil d’Administration de la Ligue du 16/11/2023 et du 18/09/2025) 

 

3.2.1. Dossier N° 2025-2026/038 

Date : 19/11/2025 

Rencontre : Canaris Andenne B – MFC Vedrin – Div 4D 

En cause de : Ghesquière Benjamin – 809459 – 21/04/1993 – MFC Vedrin – 6446 

Arbitre : Vanrykel Antoine 

Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  

Délibéré : Vu le rapport administratif ; 

Application de l’art D.1 du barème de sanction  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 15/12/2025 au 21/12/2025. 

Ainsi prononcé à Ciney le 26/11/2025. 

 

3.2.2. Dossier N° 2025-2026/047 

Date : 05/12/2025 

Rencontre : AS Namur Futsal – Felicien Namur – Div 2A 

En cause de : El Khouchai Ismail – 846370 – 22/05/10996 – Félicien Namur - 7582 

Arbitre : Kiesecoms Alain 

Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  

Délibéré : Vu le rapport administratif ; 

Application de l’art D.1 du barème de sanction  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 15/12/2025 au 21/12/2025. 

Ainsi prononcé à Ciney le 09/12/2025. 

 

3.3. Comparutions  

 

3.3.1. Dossier N° 2025-2026/040A - 040B – 040C   

Monsieur Covas ne siège pas. 

Date : 28/11/2025 

Rencontre : MFC Onhaye – Spartak Vôneche – Div 3C 

En cause de  : 1. Collart Maxime – 855919 – 18/05/2000 - MFC Onhaye – 7674 (P.O.) 

 : 2. Leonet Jaeson – 837050  - 24/08/1994 – Spartak Vôneche - 7150 (P.O.) 

 : 3. Leonet Pascal – 837644 – 07/10/1969 - Spartak Vôneche - 7150 (P.O.) 

Arbitre  : Lucas Hugues (P.O.) 



 

   
 

Objet  : Pour le 1. : poussée brutale (B.8.2) 

 : Pour le 2. : Voie de fait (B.8.3) 

 : Pour le 3. : Voie de fait (B.8.3) 

 : Arrêt de la rencontre 

Délibéré 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu les parties en cause quant à leurs arguments et moyens de défense ; 

Attendu que M. Lucas Hugues est absent excusé ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience que l’arrêt est dû au fait que les 2 équipes sont sorties du terrain 

suite à des heurts dans le couloir des vestiaires ; 

Attendu que la prévention pour Collart Maxime – 855919 reste établie ; 

Attendu qu’il y a lieu d’amender la prévention pour Leonet Jaeson – 837050 en poussée brutale (B.8.2) 

Attendu qu’il y a lieu d’amender la prévention pour Leonet Pascal – 837644 en attitude déplacée – provocation 

active (A.3) 

Vu que la rencontre a été arrêtée à la 49ème minute sur le score de 6-5 ; 

Attendu qu’un club ne peut bénéficier de l’inconduite de ses joueurs ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 

- inflige au nommé Collart Maxime – 855919 une suspension de toutes fonctions de 13 semaines du 29/12/2025 

au 29/03/2026 (point B.8.2 du barème de sanctions). 

- inflige au nommé  Leonet Jaeson – 837050  une suspension de toutes fonctions de 13 semaines du 29/12/2025 

au 29/03/2026 (point B.8.3 du barème de sanctions). 

- inflige au nommé Leonet Pascal – 837644 une suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 29/12/2025 au 

04/01/2026, du 26/01/2026 au 15/02/2026 (point A.3 du barème de sanctions). 

- fixe le score de la rencontre à 5-0 et 0-5 fft.  

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

3.3.2. Dossier N° 2025-2026/045  

Monsieur Covas ne siège pas. 

Date : 05/12/2025 

Rencontre : BFM Dinant C – Deportivo Neffe – Div 3C 

En cause de  : Viroux Cédric – 847901 – 11/08/1985 – BFM Dinant – 2166 (P.O.) 

Victime : Rosier Jeremy – 782755 – 06/05/1985 – Deportivo Neffe - 4032 (P.O.) 

Arbitre : Masarotti Franco (P.O.) 

Objet  : Voie de fait sur joueur (B.8.4) 

Délibéré 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Vu le mail de l’arbitre ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu que M. Masarotti Franco est absent excusé ; 

Attendu que M. Rosier Jeremy – 782755  est absent non excusé 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 

Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 

- inflige au nommé Viroux Cédric – 847901 une suspension de toutes fonctions de 13 semaines du 29/12/2025 

au 29/03/2026 (point B.8.4 du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

 

 

 

 



 

   
 

3.3.3. Dossier N° 2025-2026/046  

Monsieur Covas ne siège pas  

Date : 05/12/2025 

Rencontre : BFM Dinant C – Deportivo Neffe – Div 3C 

En cause de  : Marion Joachim – 765009 – 05/11/1987 – Deportivo Neffe – 4032 (P.O.) 

Arbitre : Masarotti Franco (P.O.) 

Objet  : Voie de fait sur joueur (B.8.4) 

Délibéré 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu que M. Masarotti Franco est absent excusé ; 

Attendu que M. Marion Joachim – 765009 est absent non excusé ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 

Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut sans possibilité d’opposition : 

- inflige au nommé Marion Joachim – 765009 une suspension de toutes fonctions de 26 semaines du 17/12/2025 

au 16/06/2026 (point B.8.4 du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Namur le 16/12/2025 

 

4. SUSPENSIONS 

 

Licence 

n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 

fonctions 

du                       au inclus 

Commentaire 

764072 Decamp Stéphane A Taviers 12/01/2026 22/02/2026  

764073 Decamp Kévin  A Taviers 12/01/2026 18/01/2026  

765009 Marion Joachim  Deportivo Neffe 17/12/2025 16/06/2026  

808840 Laranjeira Barros Pedro BV Mont 
Recommandations 

05/01/2026          18/01/2026 
 

809459 Ghesquière Benjamin MFC Vedrin 15/12/2025 21/12/2025  

837050 Leonet Jaeson Spartak Vôneche 29/12/2025 29/03/2026  

837644 Leonet Pascal Spartak Vôneche 
29/12/2025 

26/01/2026 

04/01/2026 

15/02/2026 
 

841821 Herbiet Romain  ADN Havelange 05/01/2026 11/01/2026  

846370 El Khouchai Ismail Felicien Namur 15/12/2025 21/12/2025  

847901 Viroux Cédric  BFM Dinant 29/12/2025 29/03/2026  

855919 Collart Maxime MFC Onhaye 29/12/2025 29/03/2026  

882071 Durand Lukas  MFC Gourdinne Exclusion jugée suffisante  

884777 Collard Théo MF Oheytois 05/01/2026 11/01/2026  

 

 

5. FRAIS 

  

Matricule Nom club Frais 

adm. 

Amende 

Susp. 

Dépl. 

Arbitre 

Divers Total  (€) 

2166 BFM Dinant (2526/045) 12,50 €  32,50 €  45 € 

2337 A Taviers (2526/036) 12,50 €   15  €   27,50 € 

2337 A Taviers (2526/044) 12,50 € 2,50 €   15 € 

3099 MFC Gourdinne (2526/049) 12,50 €    12,50 € 

3896 BV Mont (2526/042) 12,50 €  24 €  36,50 € 

3896 BV Mont (2526/051) 12,50 € 5 €   17,50 € 

4032 Deportivo Neffe (2526/045)    12,50 € (1) 12,50 € 

4032 Deportivo Neffe (2526/046) 12,50 € 65 €  12,50 € (1) 90 € 

6446 MFC Vedrin (2526/038) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7149 Fac Namur (2526/048) 12,50 €   25 € (2) 37,50 € 

7150 Spartak Vonêche (2526/040A-040C) 12,50 € 42,50 €   55 € 



 

   
 

7195 ADN Havelange (2526/043) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7448 MF Oheytois (2526/039) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7582 Felicien Namur (2526/047) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7674 MFC Onhaye (2526/040B) 12,50 € 32,50€   45 € 

 
(1) absence non valablement justifiée (art. 240.8 RO LFFS). 

(2) FDM digitale non utilisée 

 

6. MISSIONS DES MEMBRES 

 
 
La prochaine réunion de la CSP NAMUR se tiendra le 27/01/2026 à Namur. 

La séance est levée à 22h00.         

  

Au nom de la CSP NAMUR, 

 

 

Jean Scheers                                            Pascal Degée 

Secrétaire                                              Président de séance 
 

Jean SCHEERS  

Secrétaire  

Tf : 0487/333.710 

Courrier : Fays 6C – 5590 Achêne 

Courriel : namur@lffs.eu       

mailto:namur@lffs.eu

